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PROFIL DE COMPÉTENCES : 

 

SPÉCIALISTE  

DE LA DURABILITÉ 
 

APERÇU DU POSTE 

Les spécialistes de la durabilité sont chargés de la planification, du suivi et 

de la mise en œuvre de programmes de durabilité, qu’ils appartiennent ou 

non à l’organisation qui les propose. Ils mesurent le rendement de 

l’organisation ou d’initiatives publiques en matière de durabilité, en plus de 

mettre en œuvre des projets et des programmes approuvés conçus pour 

provoquer des changements mesurables au sein de l’organisation et du 

public, plus particulièrement en ce qui concerne la pollution par le carbone, 

les émissions, la réduction des déchets, la conformité aux lois, les stratégies 

de durabilité et d’autres impacts environnementaux, sociaux et de 

gouvernance (ESG). Ils peuvent également réaliser des projets de durabilité. 

Ces professionnels mettent au point et fournissent des outils d’orientation, 

du matériel éducatif, des services d’enseignement, du soutien en matière de 

politiques et des procédures dans le domaine de la durabilité afin d’aider 

les employés ou les clients qui visent des objectifs connexes, tout en 

déterminant les préoccupations, les tendances et les responsabilités liées à 

l’obtention de résultats viables. Les spécialistes de la durabilité sont 

également tenus de rendre compte des indicateurs de rendement clés (IRC), 

qu’ils ont élaborés en effectuant des recherches dans les cadres de 

durabilité, les politiques et les lois, en étudiant les tendances et en 

collectant et en analysant des données. 

Ils fournissent du soutien et de la rétroaction pour faire progresser les 

objectifs stratégiques de l’organisation auprès d’intervenants clés et de 

comités organisationnels externes. Dans l’ensemble, les spécialistes de la 

durabilité ont pour objectif d’améliorer continuellement le rendement de 

l’organisation ou du public en matière de durabilité. 

 

AUSSI CONNU COMME: 

• Conseiller en durabilité 

• Expert-conseil en durabilité 

• Spécialiste des programmes de 

développement durable 

• Coordonnateur de la durabilité 

• Spécialiste de la durabilité de 

l’environnement 

• Spécialiste des communications 

sur la durabilité 

• Ingénieur en environnement – 

Durabilité 

CLASSIFICATION 

NATIONALE DES 

PROFESSIONS: 

• 41400– Agents de programmes, 

recherchistes et experts-

conseils en sciences naturelles 

et appliquées 
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ÉTUDES ET EXPÉRIENCE 

• Baccalauréat en sciences de l’environnement, en génie, en affaires, en planification ou dans un domaine connexe.  

• Au moins deux à trois ans d’expérience dans un poste lié à la durabilité ou aux critères ESG. 

• Le titre de professionnel·le de l’environnement (EP®) ou d’auditeur/vérificateur environnemental agréé peut être 

considéré comme un atout. 

• Les employeurs ont le plus souvent une préférence pour les candidats dont les études, la formation et l’expérience 

ont rapport à la durabilité ou aux facteurs environnementaux, sociaux et de gouvernance (ESG). 

• Connaissance des lois, des règlements et des codes de pratique fédéraux, provinciaux et locaux en matière 

d’environnement. 

• Une bonne connaissance de la passation de marchés et de la gestion des contrats peut être un atout. 

• Bonne connaissance des cadres et des normes de durabilité. 

• Bonne connaissance des sociétés de notation ESG et des évaluations de l’importance relative 

• De l’expérience en gestion du changement peut être un atout. 

 

 

 

Planification de projet et intégration 

Élabore un plan de gestion de projet exhaustif afin de définir les modalités d’exécution, de surveillance et de contrôle du 

projet, et intègre tout plan secondaire en vue de mettre en œuvre les mesures et les processus nécessaires à la 

réalisation du projet. 

• Définit la portée, la stratégie et les objectifs ayant trait aux aspects techniques des projets et des programmes afin 

d’établir des paramètres et des résultats livrables. 

• Recense les partisans internes ou externes qui peuvent apporter un soutien humain ou financier, et ainsi s’engager 

à fournir un financement budgétaire. 

• Dresse un organigramme des tâches afin de présenter aux équipes de projets et aux intervenants concernés une 

vue d’ensemble détaillée des résultats livrables. 

• Surveille les progrès des plans opérationnels pour modifier les objectifs stratégiques et en évaluer la réussite, 

recenser les leçons apprises et souligner les contributions. 

• Dirige l’établissement d’un calendrier de projet afin de dresser des échéanciers clairs accompagnés de 

responsabilités précises pour chaque étape des projets. 

Analyse de données 

Utilise des techniques et des outils statistiques reconnus pour interpréter et analyser des données historiques dans le 

but de cerner les tendances, les risques et les occasions, de sorte à faciliter une prise de décisions stratégiques. 

• Utilise des méthodes d’analyse quantitative et qualitative afin de déterminer les répercussions environnementales 

et sociales des campagnes et des initiatives d’une organisation. 

TECHNIQUE 
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• Collecte des données de référence et conjoncturelles sur les paramètres opérationnels dans le but d’obtenir des 

informations et de faire rapport des indicateurs de rendement clés en matière de durabilité. 

• Analyse et interprète des données environnementales et sociales, structurées ou non, de manière à préparer des 

rapports exhaustifs et à présenter des recommandations à l’intention de la haute direction. 

• Analyse les résultats de données pour cerner les tendances de rendement en matière de durabilité, et faciliter ainsi 

la prise de décisions stratégiques. 

Gestion du risque 

Intègre la durabilité dans la gestion des risques opérationnels et d’entreprise et aide l’organisation à composer avec le 

système complexe des risques et des occasions liés aux facteurs ESG, favorisant ainsi la résilience et la réussite à long 

terme. 

• Cerne et évalue les risques potentiels sur le plan de la durabilité concernant les opérations, la chaîne 

d’approvisionnement et les activités commerciales de l’organisation. 

• Analyse les facteurs environnementaux et sociaux qui pourraient avoir une incidence sur la viabilité et la réputation 

à long terme de l’organisation. 

• Veille à ce que les risques liés à la durabilité soient pris en compte comme il convient, au même titre que les risques 

financiers et opérationnels traditionnels. 

• Travaille avec différents services pour créer et mettre en œuvre des politiques et des procédures durables qui 

atténuent les risques cernés. 

• Évalue et gère les risques liés à la durabilité au sein de la chaîne d’approvisionnement, notamment en évaluant les 

fournisseurs pour s’assurer de leur adhésion à des pratiques durables. 

• Effectue les vérifications d’usage concernant les partenaires commerciaux, les acquisitions ou les projets potentiels 

afin d’évaluer leur impact environnemental et social. 

Gestion des relations avec les intervenants 

Met en place et gère des partenariats avec les organismes, les ministères, les établissements et les institutions qui 

conviennent pour atteindre les cibles de l’organisation et de la collectivité sur le plan de la durabilité. 

• Établit et conserve des relations avec des organisations externes d’évaluation ESG afin de susciter une plus grande 

prise de conscience sur la durabilité au sein d’une organisation. 

• Participe, avec des intervenants, à des réunions et à des séances de stratégie portant sur la mise en œuvre 

collective d’initiatives de durabilité. 

• Établit des relations avec la communauté locale afin d’améliorer la communication, l’engagement et le rendement 

en matière de critères ESG. 

• Entretient des relations de travail, tant à l’interne qu’à l’externe, de sorte à favoriser la création d’un réseau 

d’influence et de connectivité, et ainsi améliorer les perspectives de l’organisation. 

• Établit un réseau de partenariats durables pour examiner les occasions d’affaires et de collaboration. 
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PERSONNELLES & PROFESSIONNELLES 

 

 

 

Souci du détail 

Examine le travail réalisé en surveillant et en vérifiant l’information, ainsi qu’en organisant efficacement les tâches et les 

ressources, de même que tous les aspects nécessaires à l’atteinte d’un objectif. 

• Établit des procédures ou des processus pour valider l’information et réduire au maximum les interruptions afin 

d’assurer l’obtention des résultats livrables. 

• Suit, dans l’exécution des tâches courantes, les étapes des processus telles que décrites dans les procédures 

d’exploitation normalisées. 

• Fournit une rétroaction exacte et fiable dans l’évaluation du travail d’autres personnes afin d’assurer la cohérence 

des résultats livrables. 

• Communique régulièrement avec les clients pour tenir compte de l’évolution des priorités ou des attentes et 

produire des résultats qui améliorent les relations et les objectifs commerciaux. 

Communication 

Influence positivement les résultats en communiquant d’une manière qui permet de mieux comprendre les buts et les 

objectifs, qui suscite l’intérêt et qui favorise la prise de mesures immédiates. 

• Présente au public et à des auditoires de professionnels des exposés sur des sujets liés à la durabilité. 

• Agit à titre d’expert en la matière et répond aux questions d’investisseurs et d’intervenants concernant la durabilité.  

• Communique à la haute direction le rendement et les progrès de l’organisation sur le plan de la durabilité en vue de 

faciliter la prise de décisions. 

• Communique aux membres de l’équipe et à la haute direction des questions se rapportant à la durabilité. 

• Anime des séances de stratégie pour tenir les intervenants et le public au courant des objectifs de durabilité.  

Éthique professionnelle 

Fait preuve d’honnêteté, d’un sens des responsabilités, de respect et d’équité dans la prise de décisions en vue de 

diminuer les risques, d’accroître la confiance des parties intéressées et d’améliorer la réussite à long terme des projets. 

• Transmet de manière exacte et honnête de l’information éventuellement difficile pour s’assurer que les personnes 

voulues, notamment les membres de la direction, comprennent les risques, les incidents et d’autres aspects 

pertinents. 

• Assure la confidentialité de renseignements personnels et d’informations délicates, selon les cas, afin de protéger la 

vie privée de toutes les personnes concernées. 

• Interprète impartialement les nouvelles informations afin de résoudre un problème de manière objective. 

• Maintient un niveau d’intégrité élevé dans ses recherches en citant toutes les sources d’information (p. ex. des 

sources basées sur l’IA ou de type wiki). 
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Collaboration 

Collabore sur le plan professionnel avec d’autres membres de l’équipe, notamment en communiquant de l’information, 

en mettant à contribution son expertise, en tirant parti des commentaires d’autres personnes, en résolvant des 

problèmes d’équipe et en soulignant la contribution des employés à l’atteinte d’un but commun. 

• Travaille en partenariat avec d’autres professionnels, tant à l’interne qu’à l’externe, pour réaliser des projets. 

• Met à contribution les aspects pertinents et utiles de ses connaissances, son expérience ou son expertise pour aider 

les membres de l’équipe à atteindre leurs objectifs de façon plus efficace ou efficiente. 

• Collabore avec plusieurs intervenants et montre sa volonté à envisager d’autres approches, idées ou perspectives. 

• Fournit aux membres de l’équipe une rétroaction et un point de vue constructifs pour les aider à exécuter une 

tâche ou à atteindre un objectif. 

• Transmet la rétroaction des intervenants et de la haute direction pour assurer la transparence dans le rendement 

et les attentes au travail. 
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RÉGLEMENTAIRES 

 

 

 

Conformité réglementaire 

Vérifie la conformité des organisations et la mise en œuvre de pratiques exemplaires en respectant la réglementation et 

les lois particulières au sein d’un territoire de compétence défini. 

• Surveille l’application des nouvelles lois, politiques environnementales et normes au sein du cadre de durabilité des 

organisations. 

• Rend compte de l’évolution des exigences réglementaires pour veiller à la conformité des organisations. 

• Analyse les lois, les normes et les règlements pertinents afin de veiller à ce que les programmes les respectent en ce 

qui a trait à la durabilité. 

• Évalue les demandes de projets internes en vue d’assurer la conformité aux cibles de durabilité ainsi qu’à la 

réglementation, aux lois et aux politiques environnementales. 

• Participe à l’élaboration de politiques et de procédures internes pour que les évaluations soient réalisées 

conformément à toutes les exigences de l’industrie et toutes les obligations juridiques. 

• Effectue ou appuie la rédaction de rapports exigés par les divers ordres de gouvernement en ce qui a trait à la 

conformité de l’organisation ou à de l’information en appui à des initiatives gouvernementales de durabilité. 
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ENVIRONNEMENTALES 

 

 

 

Recherche en durabilité 

Étudie les cadres de durabilité externes, les tendances de l’industrie et l’opinion sur l’environnement dans le but 

d’élaborer des mesures du rendement et des programmes visant à améliorer l’engagement du personnel et 

d’intervenants externes à l’égard de la durabilité. 

• Détermine les paramètres de durabilité d’une entreprise, de sorte à établir un point de référence pour mesurer les 

améliorations et les progrès. 

• Dirige des recherches pour obtenir de l’information sur les questions liées à la durabilité, et ainsi appuyer 

l’élaboration de projets relatifs aux politiques. 

• Suit les tendances émergentes en matière de durabilité afin d’éclairer la recherche et l’élaboration des futures 

procédures organisationnelles. 

• Met en place des initiatives fondées sur des données probantes pour améliorer les pratiques internes d’une 

organisation en matière de durabilité de l’environnement. 

• Détermine les possibilités d’innovation et de gains d’efficacité en adéquation avec des pratiques durables.  

Rapports sur la durabilité 

Dirige ou appuie le compte rendu de conclusions de recherches et d’indicateurs de rendement clés portant sur les 

critères ESG, dans le but d’améliorer les efforts déployés dans le domaine de la durabilité et d’orienter la prise de 

décisions par la haute direction. 

• Met à jour le contenu numérique d’une organisation visant à faire rapport de sujets liés à la durabilité, notamment 

la gestion responsable de l’eau, la biodiversité, la réduction des déchets, la conformité, la gestion de l’énergie et les 

émissions de gaz à effet de serre. 

• Prépare des analyses de rentabilisation et présente des recommandations à la direction afin d’améliorer les efforts 

déployés par l’organisation sur le plan de la durabilité. 

• Rédige, à l’intention d’intervenants et de publics externes, des rapports et des notes qui synthétisent des résultats 

de recherche portant sur des enjeux liés à la durabilité. 

• Produit régulièrement des rapports d’étape sur les plans d’action et d’amélioration du rendement ESG afin d’éclairer 

la prise de décisions. 

• Dirige ou appuie l’élaboration de rapports annuels sur les émissions. 

Évaluation de politiques environnementales 

Évalue la validité de la ou des politiques d’une organisation en vue de mettre au point des solutions de rechange à 

l’appui de pratiques commerciales durables. 

• Définit des politiques de durabilité qui correspondent aux valeurs d’une organisation afin d’appuyer l’élaboration de 

pratiques durables. 



 

 

Les opinions et les interprétations figurant dans la présente publication sont celles de l’auteur et ne 

reflètent pas nécessairement celles du gouvernement du Canada. 

• Définit des politiques de durabilité qui cadrent avec les lois gouvernementales en vigueur. 

• Cerne les tendances potentielles au sein de la législation gouvernementale et de l’opinion publique qui pourraient 

nécessiter des changements de politique interne. 

• Réunit des résultats de recherche et les traduit en des pratiques exemplaires, en tenant compte des commentaires 

des intervenants, dans le but de déterminer l’efficacité de la politique actuelle. 

• Recommande des politiques de rechange valables pour obtenir des informations claires et mesurables afin 

d’évaluer la nouvelle politique. 

• Encourage la rétroaction des intervenants afin d’évaluer le contenu des modifications apportées à la politique et de 

favoriser une amélioration continue. 

Exécution de programmes de durabilité 

Exécute le programme de durabilité de l’organisation de sorte qu’il cadre continuellement avec les objectifs stratégiques 

de durabilité et les plans de programme de l’organisation à mesure que les circonstances évoluent. 

• Emploie une diversité de styles d’apprentissage, d’approches et de supports pour instruire et informer les 

participants au sujet des initiatives de durabilité. 

• Emploie une variété de techniques de communication et de marketing, comme le marketing social communautaire, 

pour modifier le comportement des groupes cibles (c.-à-d. le public et les membres de l’organisation). 

• Conseille des intervenants externes sur les initiatives mesurables visant à réduire les déchets et les émissions.  

• Collabore avec des organisations, des institutions, le milieu universitaire, divers ordres de gouvernement et le public 

pour exécuter des programmes de durabilité, dans le but de favoriser une meilleure prise de conscience et des 

changements concrets. 

• Coordonne les sondages qui portent sur les projets ayant trait à la durabilité, tant nouveaux qu’en cours, en vue de 

communiquer les résultats à la haute direction et aux intervenants externes, et ainsi éclairer leur prise de décisions. 

Surveillance du programme de durabilité 

Surveille les aspects relatifs à l’environnement et à la durabilité des activités du programme afin d’assurer la conformité 

à la réglementation applicable et aux politiques et procédures internes, de même que répondre aux attentes des clients, 

afin d’améliorer les fonctions quotidiennes au sein des programmes d’une organisation. 

• Effectue l’audit du programme de durabilité sur le plan de la conformité réglementaire et du respect des pratiques 

exemplaires de l’industrie, évalue ses forces et ses faiblesses, et présente les résultats et des recommandations à 

l’équipe de direction afin de favoriser une amélioration continue. 

• Résout les conflits et les plaintes concernant le programme, s’il y a lieu, et documente au besoin les faiblesses de 

celui-ci, dans le but de répondre adéquatement aux préoccupations et de maintenir la réputation et la crédibilité du 

programme. 

• Surveille et suit les indicateurs de durabilité, notamment l’impact environnemental, social ou communautaire, le 

choix des matériaux, l’impact carbone et l’efficacité énergétique, afin d’améliorer continuellement les pratiques 

environnementales et celles liées à la durabilité. 

• Consigne les réussites et les échecs et en effectue le suivi à des fins de production de statistiques et de rapports, 

publie les résultats importants, notamment le rendement par rapport aux indicateurs de rendement clés de 

l’organisation, et informe les décideur. 


	spÉcialiste  de la durabilitÉ

